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Frédéric DREVET 
Mairie de La Vôge-les-Bains 

1, place du Dr Leroy - Bains-les-Bains 
88240 La Vôge-les-Bains 

 
La Vôge-les-Bains, le 5 décembre 2023 

 
 

Objet : Absence de tribune de l'opposition dans la lettre d'information 
municipale "La Source" : notre commune est dans l’illégalité ! 

 
Monsieur le Maire, 
 
Je vous ai interpellé par courriel le 26 octobre dernier pour vous rappeler les droits de 
l’opposition concernant la publication d’une tribune dans le bulletin municipal «  La 
Source » diffusé chaque mois dans notre commune depuis maintenant… 1 an. 
 
Vous n'avez, pour l'heure, jamais invité notre groupe d'opposition à publier un texte dans 
les 12 premiers numéros de "La Source" comme vous l'oblige pourtant le Code Général des 
Collectivités Territoriales (Article L2121-27-1) qui dispose que : « Dans les communes de 1000 
habitants et plus, lorsque des informations générales sur les réalisations et sur la gestion du 
conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est réservé à l'expression des 
conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier 
renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité 
municipale ». Un tel niveau d’amateurisme ou de mauvaise foi n’est pas acceptable ! 
 
Vous êtes donc dans l’illégalité et persistez à mépriser les élus de l’opposition que nous 
sommes en dépit des 33% d’électeurs qui ont porté leurs suffrages sur notre liste en 2020. 
 
Je vous demande, une nouvelle fois, de vous conformer au Code Général des Collectivités 
Territoriales et de nous solliciter avant la publication de chaque nouveau numéro de ce 
bulletin municipal pour que nous vous transmettions notre texte qu’il conviendra de 
diffuser également sur la page Facebook de la ville de La Vôge-les-Bains.  
 
Puisque la démocratie semble être un problème à tous les niveaux dans notre commune, 
je suis contraint d’en informer Madame Valérie MICHEL-MOREAUX, Préfète des Vosges 
qui recevra une copie de ce courrier avant une procédure au Tribunal Administratif. 
 
 

 
 
 
 

Sébastien HUMBERT 
Conseiller municipal RN de La Vôge-les-Bains 

Référent du groupe d’élus « Rassembler à La Vôge-les-Bains » 
Conseiller régional du Grand Est 

Groupe d’élus municipaux 


